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Texte

TITRE 1er. - Disposition générale

  Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. L'article 77 transpose partiellement la directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant
le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité.

  TITRE 2. - Harmonisation des taux d'intérêt pour les créances gérées par le Service public fédéral Finances

  CHAPITRE 1er. - Modification de la loi du 5 mai 1865 relative au prêt à l'intérêt

  Art. 3. Dans l'article 2 de la loi du 5 mai 1865 relative au prêt à l'intérêt, remplacé par la loi du 27 décembre 2006
et modifié par la loi du 8 juin 2008, sont insérés les paragraphes 2/1 et 2/2, rédigés comme suit :
  " § 2/1. Par dérogation au paragraphe 2, en ce qui concerne les créances fiscales et non fiscales dont la
perception, la restitution ou le recouvrement sont assurés par le Service public fédéral Finances, à l'exception
des impôts régionaux visés à l'article 3 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des
Communautés et des Régions, et des sanctions administratives y attachées, et ce même si les dispositions qui
les régissent renvoient au taux d'intérêt légal en matière civile, et pour autant qu'il n'y soit pas explicitement
dérogé dans les dispositions fiscales :
  1° le taux d'intérêt légal en matière fiscale sur les sommes à recouvrer est adapté annuellement et correspond
à la moyenne des indices de référence J visés à l'article 8, alinéa 1er, 2°, de l'arrêté royal du 14 septembre 2016
relatif aux coûts, aux taux, à la durée et aux modalités de remboursement des contrats de crédit soumis à
l'application du livre VII du Code de droit économique et à la fixation des indices de référence pour les taux
d'intérêt variables en matière de crédits hypothécaires et de crédits à la consommation y assimilés, des mois
d'avril, mai et juin de l'année précédant celle au cours de laquelle le taux est applicable, sans que celui-ci ne puisse
être inférieur à 4 p.c., ni supérieur à 10 p.c. ;
  2° le taux d'intérêt légal en matière fiscale sur les sommes à restituer est celui déterminé au 1°, diminué de
deux points de pourcentage.
  Au cours du troisième trimestre de chaque année, le Service public fédéral Finances publie au Moniteur belge un
avis mentionnant le taux visé à l'alinéa 1er, 1°, applicable pour l'année civile suivante.
  § 2/2. Les intérêts générés par les créances visées au paragraphe 2/1 ne peuvent faire l'objet d'une
capitalisation au sens de l'article 1154 du Code civil, même si les dispositions qui les régissent renvoient aux
règles établies en matière civile.".

  CHAPITRE 2. - Modification de la loi du 26 novembre 2018 modifiant le Code de la taxe sur la valeur ajoutée en
ce qui concerne l'automatisation du titre exécutoire en matière de taxe sur la valeur ajoutée

  Art. 4. L'article 19 de la loi du 26 novembre 2018 modifiant le Code de la taxe sur la valeur ajoutée en ce qui
concerne l'automatisation du titre exécutoire en matière de taxe sur la valeur ajoutée est remplacé par ce qui suit
:
  "Art. 19. A l'exception de l'article 15, la présente loi n'est pas applicable à la contrainte qui a été notifiée ou
signifiée avant la date de son entrée en vigueur.".

  CHAPITRE 3. - Modifications du Code des impôts sur les revenus 1992

  Art. 5. A l'article 414, § 1er, du Code des impôts sur les revenus 1992, modifié en dernier lieu par la loi du 2 avril
2021, les modifications suivantes sont apportées :
  1° l'alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. A défaut de paiement dans les délais fixés aux articles 412, 413 et 413/1, les sommes dues sont
productives au profit du Trésor pour la durée du retard, d'un intérêt au taux tel que déterminé conformément à
l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 1°, de la loi du 5 mai 1865 relative au prêt à intérêt." ;
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  2° les alinéas 2 et 3 sont abrogés.

  Art. 6. A l'article 418 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 11 février 2019, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° dans l'alinéa 1er, les mots "tel que déterminé conformément à l'alinéa 2" sont remplacés par les mots "tel que
déterminé conformément à l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 2°, de la loi du 5 mai 1865 relative au prêt à intérêt" ;
  2° l'alinéa 2 est abrogé.

  CHAPITRE 4. - Modifications du Code de la taxe sur la valeur ajoutée

  Art. 7. Dans l'article 51ter du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, inséré par la loi du 25 avril 2007, le mot
"intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 8. Dans l'article 55 du même Code, remplacé par la loi du 7 mars 2002 et modifié en dernier lieu par la loi du
2 avril 2021, le mot "intérêts" est chaque fois remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 9. Dans l'article 70, § 4, alinéa 2, du même Code, remplacé par la loi du 28 décembre 1992 et modifié en
dernier lieu par la loi-programme du 22 juin 2012, le mot "intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 10. Dans l'article 73sexies du même Code, inséré par la loi du 10 février 1981 et remplacé par la loi du 26
mars 2018, le mot "intérêts" est chaque fois remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 11. Dans l'article 81 du même Code, remplacé par la loi du 15 mars 1999, le mot "intérêts" est remplacé par
les mots "intérêts de retard".

  Art. 12. Dans l'article 81bis du même Code, remplacé par la loi-programme du 22 décembre 2008 et modifié par
la loi-programme du 1er juillet 2016, le mot "intérêts" est chaque fois remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 13. Dans l'article 82 du même Code, remplacé par la loi du 15 mars 1999, le mot "intérêts" est remplacé par
les mots "intérêts de retard".

  Art. 14. Dans l'article 82bis du même Code, inséré par la loi du 15 mars 1999, le mot "intérêts" est chaque fois
remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 15. Dans l'article 83 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 13 avril 2019, le mot "intérêts" est
chaque fois remplacé par les mots "intérêts de retard et moratoires".

  Art. 16. Dans l'article 85, § 1er, alinéa 1er, du même Code, remplacé par la loi du 26 novembre 2018, le mot
"intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 17. L'article 91 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 27 décembre 2021, est remplacé par ce
qui suit :
  "Art. 91. § 1er. Un intérêt de retard, au taux tel que déterminé conformément à l'alinéa 2, est dû de plein droit
lorsque la taxe n'a pas été payée :
  1° dans le délai fixé en exécution des articles 52, 53, § 1er, alinéa 1er, 3°, 53ter, 2°, et 53octies ;
  2° dans le délai fixé en exécution de l'article 53nonies ;
  3° dans le délai fixé en exécution de l'article 54, pour les assujettis visés à l'article 8 ;
  4° dans le délai fixé aux articles 58ter, § 6, alinéa 4, 58quater, § 6, alinéa 9, 58quinquies, § 6, alinéa 4, et
58sexies, § 3, alinéa 2, et en exécution des articles 367, premier alinéa, 369decies, premier alinéa, et
369tervicies, premier alinéa, de la directive 2006/112/CE.
  Le taux de l'intérêt de retard correspond à celui déterminé conformément à l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 1°, de la
loi du 5 mai 1865 relative au prêt à l'intérêt, augmenté de 4 points de pourcentage.
  Cet intérêt de retard est calculé mensuellement sur le total des taxes dues, arrondi au multiple inférieur le plus
proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt de retard d'un mois n'est réclamé que s'il atteint 5 euros.
  § 2. Lorsqu'il résulte de la procédure visée à l'article 59, § 2, que la taxe a été acquittée sur une base
insuffisante, un intérêt de retard, calculé conformément au paragraphe 1er, alinéas 2 à 4, est dû de plein droit à
partir de la notification de la demande d'expertise.
  § 3. Un intérêt de retard, au taux tel que déterminé au paragraphe 1er, alinéa 2, est dû sur les taxes à
recouvrer qui ne sont pas visées aux paragraphes 1er et 2, ainsi que sur les amendes à recouvrer à compter :
  1° de la date d'exécutoire du registre de perception et recouvrement lorsque ces sommes sont reprises à un
registre de perception et recouvrement conformément à l'article 85 ;
  2° de la notification ou de la signification d'une contrainte lorsque ces sommes ont été reprises dans une
contrainte notifiée ou signifiée antérieurement au 1er avril 2019 ;
  3° du moment où la décision judiciaire portant condamnation au paiement de ces sommes est coulée en force
de chose jugée dans les autres cas.
  Cet intérêt de retard est calculé mensuellement sur le total des sommes dues, arrondi au multiple inférieur le
plus proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
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  L'intérêt de retard d'un mois n'est réclamé que s'il atteint 5 euros.
  § 4. Un intérêt moratoire, au taux tel que déterminé au paragraphe 1er, alinéa 2, diminué de deux points de
pourcentage, est dû de plein droit sur les taxes à restituer :
  1° en vertu de l'article 76, § 1er, alinéas 1er et 3, à compter de l'expiration du délai prévu par cette disposition ;
  2° en vertu de l'article 76, § 3, alinéa 3, à compter du premier jour du mois qui suit l'expiration des délais prévus
en exécution de cette disposition.
  Cet intérêt moratoire est calculé mensuellement sur le total des taxes à rembourser visées à l'alinéa 1er, arrondi
au multiple inférieur le plus proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt moratoire d'un mois n'est dû que s'il atteint 5 euros.
  Lorsque l'administration ne dispose pas des données nécessaires pour liquider les sommes à restituer
conformément à l'alinéa 1er, 1°, aucun intérêt moratoire n'est dû, pour la période s'étendant entre le moment où
les sommes auraient dû être liquidées si l'administration avait eu les données nécessaires, et la fin du mois
suivant celui au cours duquel les données nécessaires pour liquider les sommes à restituer ont été
communiquées à l'administration.
  § 5. Un intérêt moratoire, au taux tel que déterminé par le paragraphe 1er, alinéa 2, diminué de deux points de
pourcentage, est dû sur les taxes à restituer qui ne sont pas visées au paragraphe 4, ainsi que sur les amendes
à restituer, à compter du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel l'administration a été mise en
demeure par sommation ou par autre acte équivalent. Lorsque le paiement des sommes à restituer, intervient
postérieurement à la mise en demeure, l'intérêt moratoire est dû à compter du premier jour du mois qui suit celui
du paiement effectif.
  Cet intérêt moratoire est calculé mensuellement sur le montant de chaque paiement arrondi au multiple inférieur
le plus proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt moratoire d'un mois n'est dû que s'il atteint 5 euros.
  Il n'est toutefois pas dû d'intérêt lorsque :
  1° la restitution résulte de la remise ou de la réduction d'une amende accordée comme mesure de grâce ;
  2° l'administration ne dispose pas des données nécessaires pour liquider les sommes à restituer et ces
données ne peuvent être obtenues au prix d'efforts raisonnables. Aucun intérêt moratoire n'est dû, pour la
période s'étendant entre le premier jour du mois suivant celui pendant lequel les sommes auraient dû être
liquidées sur base d'une mise en demeure adressée à l'administration si celle-ci avait eu les données nécessaires,
et la fin du mois suivant celui au cours duquel les données nécessaires pour liquider les sommes à restituer ont
été communiquées à l'administration.".

  Art. 18. Dans l'article 92 du même Code, remplacé par la loi du 13 avril 2019, le mot "intérêts" est remplacé par
les mots "intérêts de retard".

  CHAPITRE 5. - Modifications du Code des droits et taxes divers

  Art. 19. Dans l'article 234, alinéa 1er, du Code des droits et taxes divers, inséré par la loi du 13 avril 2019 et
modifié par la loi du 7 février 2021, le mot "intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 20. L'article 125, § 2, alinéa 1er, du même Code, remplacé par la loi-programme du 25 décembre 2016, est
abrogé.

  Art. 21. L'article 166, § 3, alinéa 1er, du même Code, abrogé par la loi du 26 janvier 2021 et rétabli par la loi du
28 mars 2022, est abrogé.

  Art. 22. L'article 1791, alinéa 5, du même Code, remplacé par la loi du 28 décembre 1992, est abrogé.

  Art. 23. L'article 183octies, alinéa 4, du même Code, inséré par la loi du 7 décembre 1988, est abrogé.

  Art. 24. L'article 1873, § 2, alinéa 1er, du même Code, rétabli par la loi du 28 décembre 1992, est abrogé.

  Art. 25. Dans l'article 201/9, § 3, alinéa 2, du même Code, inséré par la loi du 17 février 2021, le mot "intérêts"
est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 26. L'article 201/9/2, § 3, du même Code, inséré par la loi du 17 février 2021, est abrogé.

  Art. 27. L'article 201/9/3, § 4, du même Code, inséré par la loi du 17 février 2021, est abrogé.

  Art. 28. L'article 201/9/4, alinéa 3, du même Code, inséré par la loi du 17 février 2021, est abrogé.

  Art. 29. Dans l'article 20113 du même Code, inséré par la loi-programme du 22 juin 2012, les alinéas 3 et 4 sont
abrogés.

  Art. 30. Dans l'article 20123 du même Code, inséré par la loi du 13 avril 2019, les alinéas 3 et 4 sont abrogés.

  Art. 31. Dans l'article 20132 du même Code, inséré par la loi du 13 avril 2019, les alinéas 3 et 4 sont abrogés.
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  Art. 32. Dans l'article 20139, § 1er, du même Code, inséré par la loi du 13 avril 2019 et modifié par la loi du 20
décembre 2021, le mot "intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 33. A l'article 202-9 du même Code, modifié par la loi du 20 décembre 2021, les modifications suivantes
sont apportées :
  1° dans les paragraphes 1er, alinéa 1er, 2, alinéa 1er et 4, le mot "intérêts" est remplacé à chaque fois par les
mots "intérêts de retard" ; (ERR du 05-12-2022, p. 89221)
  2° dans les paragraphes 1er, alinéa 2 et 2, alinéa 2, le mot "intérêts" est remplacé par les mots "intérêts de
retard et moratoires".

  Art. 34. L'article 2043 du même Code, remplacé par la loi du 13 avril 2019 et modifié par la loi du 13 avril 2019,
est remplacé par ce qui suit :
  "Art. 2043. § 1er. Lorsque la taxe ou le droit n'est pas payé dans le délai prescrit par le présent Code, un intérêt
de retard au taux tel que déterminé conformément à l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 1°, de la loi du 5 mai 1865
relative au prêt à l'intérêt, est dû de plein droit sur le montant à recouvrer, à partir du jour qui suit l'échéance de
paiement.
  Cet intérêt de retard est calculé mensuellement sur le total des impôts dus, arrondi au multiple inférieur le plus
proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt d'un mois n'est dû que s'il atteint 5 euros.
  § 2. Par dérogation au paragraphe 1er, l'intérêt de retard, au taux tel que déterminé par le paragraphe 1er,
alinéa 1er, est dû sur les amendes administratives, à compter :
  1° de la date d'exécutoire du registre de perception et recouvrement lorsque ces amendes sont reprises à un
registre de perception et recouvrement, conformément à l'article 20139 ;
  2° de la date de signification de la contrainte lorsque ces amendes sont reprises dans une contrainte
conformément à l'article 232, alinéa 2 ;
  3° du moment où la décision judiciaire portant condamnation au paiement de ces amendes est coulée en force
de chose jugée dans les autres cas.
  Cet intérêt de retard est calculé mensuellement sur le total des amendes dues, arrondi au multiple inférieur le
plus proche de 10 euros. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt d'un mois n'est dû que s'il atteint 5 euros.
  § 3. En cas de restitution par le biais d'une demande préalable auprès de l'administration, l'intérêt moratoire sur
les taxes, droits et amendes à restituer, tel que déterminé conformément à l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 2°, de la
loi du 5 mai 1865 relative au prêt à l'intérêt, est dû à compter du premier jour du quatrième mois qui suit celui de
l'introduction de la demande en restitution complète auprès du Conseiller général de l'administration en charge de
l'établissement de la taxe ou du droit.
  En cas de demande incomplète, l'administration indique au demandeur, dans les deux mois de l'introduction de
la demande, les données et documents manquants. La demande est réputée complète le jour où l'administration
reçoit toutes les données et tous les documents manquants.
  Lorsque le redevable est autorisé en vertu des dispositions du présent code à saisir directement le juge, l'intérêt
moratoire, au taux tel que déterminé par le paragraphe 3, alinéa 1er, est dû à compter du premier jour du mois
qui suit celui de la saisine du juge.
  Cet intérêt moratoire est calculé mensuellement sur le total des montants dus, arrondi à la dizaine d'euros
inférieure. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier.
  L'intérêt d'un mois n'est dû que s'il atteint 5 euros.
  Il n'est toutefois pas dû d'intérêt lorsque :
  1° la restitution résulte de la remise ou de la réduction d'une amende administrative accordée comme mesure
de grâce ;
  2° l'administration a été raisonnablement dans l'impossibilité de liquider la restitution, en raison entre autres de
l'absence d'informations sur l'identité ou sur les coordonnées bancaires du bénéficiaire, pendant la période
s'étendant entre le premier jour du mois suivant celui pendant lequel la restitution aurait dû être au plus tard
liquidée si l'administration avait eu les données nécessaires, et la fin du deuxième mois suivant le mois au cours
duquel cette impossibilité a cessé.".

  Art. 35. Dans l'article 207sexies du même Code, inséré par la loi du 10 février 1981 et modifié par la loi du 26
mars 2018, le mot "intérêts" est chaque fois remplacé par les mots "intérêts de retard".

  Art. 36. Dans l'article 211ter du même Code, inséré par la loi du 26 mars 2018, le mot "intérêts" est remplacé
par les mots "intérêts de retard".

  CHAPITRE 6. - Dispositions transitoires et entrée en vigueur

  Art. 37. Pour l'année 2023, le taux d'intérêt visé à l'article 2, § 2/1, alinéa 1er, 1°, de la loi du 5 mai 1865 relative
au prêt à intérêt est de 4 p.c.
  L'alinéa 1er tient lieu d'avis pour le taux applicable en 2023 au sens de l'article 2, § 2/1, alinéa 2, de la loi du 5 mai
1865 relative au prêt à l'intérêt.

  Art. 38. Le présent titre entre en vigueur le 1er janvier 2023.
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  TITRE 3. - Modifications relatives aux impôts sur les revenus

  CHAPITRE 1er. - Modifications du Code des impôts sur les revenus 1992

  Art. 39. A l'article 21, alinéa 1er, 13°, f), du Code des impôts sur les revenus 1992, modifié en dernier lieu par la
loi du 23 février 2022, les modifications suivantes sont apportées :
  1° les mots "soit par les contribuables" sont remplacés par les mots "par les contribuables" ;
  2° les mots ", soit par une entité ad-hoc telle que visée à l'article 2, § 1er, q), du règlement précité (UE) n°
2020/1503, qui émet des instruments de placement conformément à la loi du 11 juillet 2018 et le règlement
2017/1129 précités à l'attention des contribuables" sont abrogés.

  Art. 40. A l'article 38, § 1er, alinéa 1er, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 5 juillet 2022, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le 12°, les mots "pour les prestations d'aide médicale urgente au sens de l'article 1er de la loi du 8 juillet
1964 relative à l'aide médicale urgente," sont abrogés et dans le texte néerlandais le mot "van" est inséré entre le
mot "en" et les mots "de vrijwilligers van de Civiele Bescherming" ;
  2° le 36° est rétabli comme suit :
  "36° le bonus emploi visé aux articles 3 et 5 du décret du 20 mai 2022 de la Région Flamande réglant l'octroi
d'un bonus emploi.".

  Art. 41. L'article 53 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, est complété par un 31°,
rédigé comme suit :
  "31° sans préjudice de l'article 52, 13°, les allocations à des tiers en remboursement de la taxe visée au 30°. ".

  Art. 42. L'article 53/1 du même Code, inséré par la loi du 21 janvier 2022, est complété par un alinéa, rédigé
comme suit :
  "Par dérogation à l'article 53, la taxe visée à l'article 53, 30°, facturée à des tiers, constitue des frais
professionnels pour autant que cette taxe soit explicitement et séparément mentionnée sur la facture.".

  Art. 43. Dans l'article 14527, § 1er, alinéa 1er, b), du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 23 février
2022, dans le texte néerlandais, les mots "de oprichting van die vennootschap of" sont abrogés.

  Art. 44. Dans l'article 14550 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 21 janvier 2022, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots "1 500 euros" sont remplacés par les mots "1 750 euros" ;
  2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les mots ", ou 8 000 euros par borne de recharge bidirectionnelle," sont
insérés entre les mots "par borne de recharge" et les mots "et par contribuable", et les mots "Ce montant n'est
pas indexé" sont remplacés par les mots "Ces montants ne sont pas indexés" ;
  3° un paragraphe 4 est inséré, rédigé comme suit :
  " § 4. Afin de bénéficier de la réduction d'impôt visée au paragraphe 2, le contribuable doit joindre la facture de
l'installation de la borne de recharge et l'attestation délivrée dans le cadre de l'inspection visée au paragraphe 1er,
alinéa 4, 3°, à sa déclaration aux impôts sur les revenus pour l'exercice d'imposition lié à la période imposable
pour laquelle il demande la réduction d'impôt.".

  Art. 45. Dans l'article 185bis, § 2, alinéa 2, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 12 mai 2014, les
mots ", des fonds européens d'investissement à long terme" sont insérés entre les mots "des sociétés
d'investissement" et les mots "et des sociétés immobilières réglementées visées au § 1er".

  Art. 46. L'article 197, alinéa 1er, du même Code, remplacé par la loi du 19 décembre 2014, est remplacé par ce
qui suit :
  "Les dépenses non justifiées et les bénéfices dissimulés, soumis à la cotisation distincte prévue à l'article 219,
sont considérés comme non déductibles à titre de frais professionnels.".

  Art. 47. Dans l'article 205quater, § 6/1, du même Code, inséré par la loi du 27 juin 2021, le mot "être" est inséré
entre le mot "censé" et le mot "égal".

  Art. 48. L'article 2750/1 du même Code, inséré par la loi du 5 juillet 2022, est remplacé par ce qui suit :
  "Art. 2750/1. Pour l'application de la présente sous-section, une organisation d'employeurs agréée par le Roi
pour une zone portuaire en application de l'article 3bis de la loi de 8 juin 1972 organisant le travail portuaire, est
considérée comme l'employeur de tous les ouvriers portuaires occupés dans cette zone portuaire pour lesquels
l'organisation remplit toutes les obligations qui découlent de l'emploi de ces ouvriers portuaires en vertu de la
législation sur le travail individuelle et collective du travail et de la législation sur la sécurité sociale.".

  Art. 49. Dans l'article 2752, § 4, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, deux alinéas sont insérés
entre les alinéas 3 et 4, rédigés comme suit :
  "Pour la constatation du temps ayant trait à la partie de transport en mer, seule la partie relative au transport
en mer est prise en considération. Le transport sur des rivières ou des canaux n'est pas considéré comme du
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transport en mer. Le transport sur des voies navigables à caractère maritime, n'est pas non plus considéré
comme du transport en mer, sauf si ce transport fait partie d'un trajet en mer plus long.
  Pour l'application du présent article, il y a lieu d'entendre par mer, la mer délimitée par la laisse de basse mer de
la côte de la Belgique visée par la loi de 6 octobre 1987 fixant la largeur de la mer territoriale de la Belgique, ainsi
que la ligne de base de la mer territoriale de tout autre Etat, telle que visée par la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer.".

  Art. 50. A l'article 275-5, § 5, du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, les
modifications suivantes sont apportées : (ERR du 05-12-2022, p. 89221)
  1° dans l'alinéa 1er, la phrase liminaire est remplacée par ce qui suit :
  "Pour l'application du présent article, les entreprises suivantes sont aussi comprises comme entreprises où
s'effectue un travail en équipe, si elles sont redevables du précompte professionnel sur les rémunérations
imposables visées aux alinéas 4 et 5 en vertu de l'article 270, alinéa 1er, 1°, et à condition de retenir sur ces
rémunérations la totalité dudit précompte:" ;
  2° dans l'alinéa 3, les mots "3 p.c." sont remplacés par les mots "18 p.c." ;
  3° dans l'alinéa 4, les mots "Par dérogation au paragraphe 1er, la dispense de précompte professionnel ne
s'applique" sont remplacés par les mots "La dispense de versement de précompte professionnel visée par le
présent paragraphe ne s'applique" ;
  4° un alinéa est inséré entre les alinéas 5 et 6, rédigé comme suit :
  "La dispense de versement de précompte professionnel visée au présent paragraphe n'est accordée que pour
autant qu'il s'agit de rémunérations pour les travailleurs qui, conformément au régime de travail auquel ils sont
soumis, exécutent au minimum un tiers de leur temps des travaux immobiliers en équipe sur place durant le
mois pour lequel l'avantage est demandé. Les périodes de suspension de l'exécution du contrat de travail sans
maintien de salaire ne sont pas prises en compte. Pour l'application de cette norme sont prises en considération :
  - au numérateur: le nombre d'heures de travail effectivement prestées en équipe ainsi que les heures pour
lesquelles l'exécution du contrat de travail a été suspendue et pour lesquelles le salaire a été maintenu par
l'employeur, s'il peut être démontré que le travailleur concerné, conformément à son règlement de travail, aurait
exécuté des travaux immobiliers en équipe sur place ;
  - au dénominateur: le nombre total d'heures de travail effectivement prestées ainsi que le nombre total d'heures
pour lesquelles l'exécution du contrat de travail a été suspendue mais avec maintien du salaire." ;
  5° l'alinéa 10 est abrogé.

  Art. 51. A l'article 27512 du même Code, inséré par la loi du 20 décembre 2020 et modifié par les lois des 27 juin
2021 et 21 janvier 2022, les modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le paragraphe 2, alinéa 3, les mots "CIR 92," sont abrogés ;
  2° le paragraphe 3, alinéa 2, est complété par la phrase "Sont exclues les formations financées en tout ou en
partie par un congé de formation financé par l'Etat." ;
  3° dans le paragraphe 4, alinéa 3, les mots "la rémunération totale" sont remplacés par les mots "les
rémunérations imposables visées par le présent paragraphe".

  Art. 52. Dans l'article 444 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° dans l'alinéa 4, les mots "visé à l'alinéa 1er" sont insérés entre les mots "accroissement d'impôt" et les mots
"ne peut dépasser" ;
  2° dans l'alinéa 5, les mots "visé à l'alinéa 1er" sont insérés entre les mots "L'accroissement" et les mots "ne
s'applique que".

  Art. 53. L'article 39 entre en vigueur à la date déterminée conformément à l'article 29 de la loi du 23 février
2022 visant à mettre en oeuvre le règlement (UE) 2020/1503 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre
2020 relatif aux prestataires européens de services de financement participatif pour les entrepreneurs, et
modifiant le règlement (UE) 2017/1129 et la directive (UE) 2019/1937 et à transposer la directive (UE) 2021/338
du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2021 modifiant la directive 2014/65/ UE en ce qui concerne
les obligations d'information, la gouvernance des produits et les limites de position, et les directives 2013/36/UE
et (UE) 2019/878 en ce qui concerne leur application aux entreprises d'investissement, afin de soutenir la reprise
à la suite de la crise liée à la COVID-19 (II).
  L'article 40, 1°, entre en vigueur le 1er janvier 2023.
  L'article 40, 2°, est applicable aux bonus emploi payés ou attribués à partir de la période imposable qui se
rapporte au plus tôt à l'exercice d'imposition 2023.
  Les articles 41 et 42 produisent leurs effets le 1er avril 2022.
  L'article 44, 1°, produit ses effets le 1er janvier 2022.
  L'article 44, 2° et 3°, entre en vigueur le 1er janvier 2023.
  L'article 48 est applicable aux rémunérations qui sont payées ou attribuées à partir du 25 juillet 2022.

  CHAPITRE 2. - Modification de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales - calcul de la cotisation
sociale spéciale pour la sécurité sociale

  Art. 54. A l'article 108, § 1er, alinéa 2, de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales, inséré par la
loi du 28 mars 2022, les modifications suivantes sont apportées :
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  1° dans les troisième et quatrième tirets, les mots "40 977,26 euros" sont chaque fois remplacés par les mots
"40 997,26 euros" ;
  2° dans le quatrième tiret, les mots "40 977,27 euros" sont remplacés par les mots "40 997,27 euros".

  Art. 55. L'article 54 est applicable aux cotisations spéciales dues sur les revenus recueillis à partir du 1er janvier
2022 et se rattachant à l'exercice d'imposition 2023 ou un exercice d'imposition ultérieur.

  CHAPITRE 3. - Modification de la loi du 29 mai 2020 portant diverses mesures fiscales urgentes en raison de la
pandémie du COVID-19 - prolongation de l'exonération des indemnités dans le cadre des mesures d'aide prises
par les régions, les communautés, les provinces ou les communes

  Art. 56. Dans l'article 6, alinéa 2, troisième tiret, de la loi du 29 mai 2020 portant diverses mesures fiscales
urgentes en raison de la pandémie du COVID-19, modifié par les lois des 20 décembre 2020, 2 avril 2021 et 14
février 2022, les mots "31 mars 2022" sont remplacés par les mots "30 juin 2022".

  Art. 57. L'article 56 produit ses effets le 1er avril 2022.

  CHAPITRE 4. - Imputation du précompte professionnel retenu sur des revenus considérés comme des
rétributions pour des activités d'association

  Art. 58. Le précompte professionnel qui a été retenu durant la période du 1er janvier 2022 au 15 mai 2022
conformément à l'article 272 du Code des impôts sur les revenus 1992, sur les revenus qui, conformément à la
loi du 26 avril 2022 fixant le régime fiscal des rétributions pour des activités d'association visées à l'article 17 de
l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, sont considérés comme des rétributions visées à
l'article 90, alinéa 1er, 1° ter, du même Code, est imputé sur l'impôt conformément à l'article 296 du Code
précité.
  Le précompte professionnel visé à l'alinéa 1er, est mentionné sur la fiche de revenus établie en application de
l'article 90, alinéa 4, du Code précité pour l'année de revenus 2022.

  CHAPITRE 5. - Intervention dans la hausse des frais de transport des travailleurs

  Art. 59. Pour l'application du présent chapitre, les termes suivants ont le sens défini ci-après :
  1° "indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service": l'indemnité accordée aux travailleurs qui
utilisent un véhicule personnel pour leurs déplacements dans le cadre de leur contrat de travail, autres que des
déplacements entre le domicile et le lieu de travail, afin de couvrir les frais qui découlent de l'utilisation du véhicule,
pour autant que cette indemnité soit calculée sur base de kilomètres effectivement parcourus ;
  2° "indemnité de référence": l'indemnité kilométrique forfaitaire accordée pour les déplacements de service à la
date du 1er novembre 2021 ;
  3° "augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service": la différence entre
l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service visée au 1° à un moment déterminé et
l'indemnité de référence visée au 2° ;
  4° "indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service accordée par l'Etat fédéral à son
personnel": l'indemnité kilométrique forfaitaire accordée par l'Etat fédéral à son personnel en compensation des
frais de parcours liés à l'utilisation d'un véhicule personnel pour des déplacements de service, s'élevant :
  pour les déplacements de service durant la période allant du 1er mars 2022 jusqu'au 30 juin 2022 inclus: 0,402
euros par kilomètre ;
  pour les déplacements de service à partir du 1er juillet 2022: le montant fixé conformément à l'article 74 de
l'arrêté royal du 13 juillet 2017 fixant les allocations et indemnités des membres du personnel de la fonction
publique fédérale ;
  5° "véhicule": un véhicule à moteur pour lequel l'indemnité kilométrique visée à l'article 38, § 1er, alinéa 1er, 14,
a), du Code des impôts sur les revenus 1992 ne peut être accordée.

  Art. 60. § 1er. Aux contribuables assujettis à l'impôt des personnes physiques, l'impôt des sociétés, l'impôt des
personnes morales ou l'impôt des non-résidents, il est octroyé, aux conditions prévues au paragraphe 2, un
crédit d'impôt pour l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service qu'ils
paient ou accordent au plus tard le 31 décembre 2022 pour les déplacements de service effectués au cours de
la période allant du 1er mars 2022 jusqu'au 31 décembre 2022 inclus.
  Ce crédit d'impôt est appelé "crédit d'impôt pour l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour
déplacements de service".
  § 2. Le crédit d'impôt est octroyé pour l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements
de service résultant d'une modification d'une convention collective de travail, d'un règlement de travail ou d'un
contrat de travail individuel après le 31 octobre 2021 et au plus tard le 31 décembre 2022, et pour autant que
cette modification s'applique sans limitation dans le temps et que l'augmentation ne soit pas rémunérée par des
tiers.
  Le crédit d'impôt n'est pas octroyé pour l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour
déplacements de service qui est à charge d'un établissement étranger du contribuable.
  Pour ce qui concerne les contribuables assujettis à l'impôt des non-résidents, le crédit d'impôt n'est octroyé que
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pour l'augmentation qui, abstraction faite de l'application du paragraphe 5, grève les revenus produits ou
recueillis en Belgique qui sont soumis à l'un des impôts visés au paragraphe 1er.
  § 3. Le montant du crédit d'impôt pour l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements
de service est déterminé en multipliant le montant de l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour
déplacements de service qui est payé ou attribué par un taux déterminé comme suit :
  1° pour la partie de l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service de
0,3708 euro par kilomètre jusqu'à et y compris le montant de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour
déplacements de service accordée par l'Etat fédéral à son personnel: 100 p.c. ;
  2° pour la partie de l'augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service jusqu'à
et y compris 0,3707 euro par kilomètre: un taux obtenu en divisant la moyenne de l'indemnité de référence et
l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service par 0,3707 euro par kilomètre et ensuite en
arrondissant à la deuxième décimale supérieure ou inférieure selon que le chiffre de la troisième décimale atteint
ou non 5.
  § 4. Le crédit d'impôt visé au présent chapitre est imputé intégralement sur l'impôt des personnes physiques,
l'impôt des sociétés, l'impôt des personnes morales ou l'impôt des non-résidents.
  Dans le chef des habitants du Royaume, le crédit d'impôt visé au présent chapitre est également imputé sur les
taxes additionnelles à l'impôt des personnes physiques visées au titre VIII du Code des impôts sur les revenus
1992.
  La partie du crédit d'impôt qui ne peut pas être imputée, est restituée pour autant que cette partie atteigne 2,50
euros.
  Le crédit d'impôt visé au présent chapitre est :
  1° pour l'application de l'article 158 du Code précité, considéré comme un crédit d'impôt qui se rattache aux
revenus mentionnés audit article ;
  2° pour l'application de l'article 245, alinéa 1er, du même Code, assimilé au crédit d'impôt visé à l'article 289bis
du même Code ;
  3° pour l'application de l'article 413/1, § 1er, 6°, alinéa 2, troisième tiret, du même Code, assimilé au crédit
d'impôt visé à l'article 289bis du même Code.
  § 5. Par dérogation aux articles 49, 66, 183 et 235 du même Code, l'augmentation de l'indemnité kilométrique
forfaitaire pour déplacements de service pour laquelle le crédit d'impôt visé au présent chapitre est octroyé, n'est
pas déductible en tant que frais professionnel.
  § 6. Le crédit d'impôt est octroyé pour chaque période imposable au cours de laquelle une augmentation de
l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacements de service est attribuée.
  § 7. Le Roi peut déterminer des modalités supplémentaires pour l'application du crédit d'impôt visé au présent
chapitre, en ce qui concerne l'administration de la preuve qu'il est satisfait aux conditions d'application du crédit
d'impôt.

  Art. 61. Pour l'application de l'article 344, § 1er, du Code des impôts sur les revenus 1992, les dispositions des
articles 59 et 60 de la présente loi sont assimilées à une disposition dudit Code.

  Art. 62. Pour l'exercice d'imposition 2022, les contribuables visés à l'article 60, § 1er, demandent l'application du
crédit d'impôt visé au présent chapitre au moyen d'un formulaire dont la forme et le contenu sont fixés par le
Roi. Le Roi fixe également le délai et les modalités de dépôt du formulaire.

  Art. 63. Les articles 59 à 61 sont applicables aux augmentations de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour
déplacements de service payées ou attribuées à partir du 1er mars 2022 jusqu'au 31 décembre 2022 inclus.
  Pour l'application de l'alinéa 1er, une augmentation de l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacement de
service est attribuée du 1er mars 2022 jusqu'au 31 décembre 2022 inclus si le déplacement de service, pour
lequel l'indemnité kilométrique forfaitaire pour déplacement de service est attribuée, a été effectué du 1er mars
2022 jusqu'au 31 décembre 2022 inclus.

  TITRE 4. - Modifications de la loi-programme du 27 décembre 2004 et abrogeant l'arrêté royal du 16 mars 2022
portant des modifications temporaires de l'article 419, b), c), e) i) et f) i), de l'article 420, § 3, et de l'article 429, §
5, 1) de la loi-programme du 27 décembre 2004

  Art. 64. A l'article 419 de la loi-programme du 27 décembre 2004, modifié en dernier lieu par la loi-programme
du 25 décembre 2017, les modifications suivantes sont apportées :
  1° le b) est remplacé par ce qui suit :
  "b) essence sans plomb du code NC 2710 11 49 :
  i) à haute teneur en soufre et/ou en aromatiques :
  - droit d'accise: 245,4146 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - droit d'accise spécial: 197,1939 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - cotisation sur l'énergie: 28,6317 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  ii) à faible teneur en soufre et aromatiques :
  - droit d'accise: 245,4146 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - droit d'accise spécial: 181,4842 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - cotisation sur l'énergie: 28,6317 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;" ;
  2° le c) est remplacé par ce qui suit :
  "c) essence sans plomb des codes NC 2710 11 41 et 2710 11 45 :
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  - droit d'accise: 245,4146 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - droit d'accise spécial: 181,4842 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - cotisation sur l'énergie: 28,6317 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;" ;
  3° dans le e), le i) est remplacé par ce qui suit :
  "i) utilisé comme carburant :
  - droit d'accise: 198,3148 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - droit d'accise spécial: 258,0517 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - cotisation sur l'énergie: 14,8736 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;" ;
  4° dans f), le i) est remplacé par ce qui suit :
  "i) utilisé comme carburant :
  - droit d'accise: 198,3148 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - droit d'accise spécial: 242,3421 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;
  - cotisation sur l'énergie: 14,8736 euros par 1 000 litres à 15 ° C ;".

  Art. 65. Dans l'article 420, de la même loi-programme, modifié en dernier lieu par la loi-programme du 25
décembre 2017, le paragraphe 3 est remplacé comme suit :
  " § 3. 1° Les taux du droit d'accise spécial fixés à l'article 419, b) et c), pour l'essence sans plomb des codes NC
2710 11 41, 2710 11 45 et 2710 11 49 et à l'article 419, e) i) et f) i), pour le gasoil des codes NC 2710 19 41,
2710 19 45 et 2710 19 49 augmenteront, jusqu'au 30 septembre 2022 inclus au maximum jusqu'au taux du
droit d'accise spécial applicable le 1er janvier 2022 et ceci selon la procédure déterminée comme suit :
  le droit d'accise spécial sera augmenté à partir de la première et lors de chaque diminution supplémentaire de
prix maximum fixé par le contrat programme relatif à un régime des prix de vente des produits pétroliers conclu
entre l'Etat belge et le secteur pétrolier, à la condition que la première diminution conduise à la fixation d'un prix
maximum des produits directeurs repris au contrat programme inférieur à 1,70 euros par litre, respectivement
pour l'essence sans plomb ou pour le gasoil, en tenant compte à chaque fois du fait que la hausse du droit
d'accise spécial ne peut correspondre qu'à la moitié de la baisse du maximum du prix hors T.V.A. des produits
directeurs repris au contrat programme, étant entendu qu'il ne peut pas résulter de l'augmentation que le taux
du droit d'accise spécial applicable le 1er janvier 2022 soit dépassé.
  Le 1er octobre 2022, l'accise spéciale est de nouveau portée au niveau applicable le 1er janvier 2022.
  Lors de chaque baisse du prix maximum entraînant la hausse du droit d'accise spécial, le ministre des Finances
publie un avis officiel au Moniteur belge, mentionnant le montant du prix maximum hors T.V.A., le nouveau taux
du droit d'accise spécial ainsi que sa date d'entrée en vigueur.
  2° Par dérogation à l'article 427, le Roi déterminera dans un seul arrêté royal valable pour toutes les
augmentations du droit d'accise spécial fixées conformément aux dispositions reprises au 1°, les conditions et
les éventuelles limites dans lesquelles une taxation des stocks de produits énergétiques mis à la consommation
s'effectuera.".

  Art. 66. Dans l'article 429 de la même loi-programme, modifiée en dernier lieu par la loi-programme du 27
décembre 2021, le § 5, 1), est remplacé comme suit :
  "1) Le gasoil visé à l'article 419, f), i), peut bénéficier d'une exonération du droit d'accise spécial pour le montant
qui dépasse 159,9986 euros par 1 000 litres à 15 ° C. Cette exonération partielle du droit d'accise spécial est
limitée à un maximum de 226,9716 euros par 1 000 litres à 15 ° C.
  L'exonération du droit d'accise spécial s'effectue au moyen d'un remboursement, lorsque ce gasoil est utilisé
pour :
  a) le transport rémunéré de personnes au moyen de véhicules automobiles affectés à un service de taxis; cette
affectation est attestée par l'autorité communale ou régionale du ressort de l'exploitant ;
  b) le transport rémunéré de personnes au moyen de véhicules automobiles faisant l'objet d'une location avec
chauffeur, pour autant que ces véhicules soient reconnus aptes au transport de personnes handicapées ;
  c) le transport de marchandises, pour compte d'autrui ou pour compte propre, par un véhicule à moteur ou un
ensemble de véhicules couplés destinés exclusivement au transport de marchandises par route et ayant un
poids maximum en charge autorisé égal ou supérieur à 7,5 tonnes ;
  d) le transport régulier ou occasionnel de passagers par un véhicule automobile de catégorie M2 ou M3 au sens
de l'arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent
répondre les véhicules automobiles, leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité.".

  Art. 67. 46L'arrêté royal du 16 mars 2022 modifiant provisoirement l'article 419, b), c), e) i) en f) i), l'article 420,
§ 3 et l'article 429, § 5, 1) la loi-programme du 27 décembre 2004 est abrogé.

  Art. 68. Le présent titre produit ses effets le 19 mars 2022.

  TITRE 5. - Modifications de la loi-programme du 27 décembre 2004

  Art. 69. Dans l'article 414, § 2, de la loi-programme du 27 décembre 2004, les mots "règlement (CE) no
2031/2001 de la Commission du 6 août 2001 modifiant l'annexe I du" sont remplacés par les mots "règlement
d'exécution (UE) no 2017/1925 de la Commission du 12 octobre 2017 modifiant l'annexe I du".

  Art. 70. Dans l'article 415, § 1er, de la même loi-programme, modifié par la loi du 8 juin 2008, le h) est remplacé
par ce qui suit :
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  "h) les produits relevant des codes NC 3824 99 86, 3824 99 92 (à l'exclusion des préparations antirouille
contenant des amines comme éléments actifs et des solvants et diluants composites inorganiques pour vernis et
produits similaires), 3824 99 93, 3824 99 96 (à l'exclusion des préparations antirouille contenant des amines
comme éléments actifs et des solvants et diluants composites inorganiques pour vernis et produits similaires),
3826 00 10 et 3826 00 90, s'ils sont destinés à être utilisés comme combustible ou comme carburant.".

  Art. 71. A l'article 418, § 1er, de la même loi-programme, modifié en dernier lieu par la loi du 21 décembre 2013,
les modifications suivantes sont apportées :
  1° le c) est remplacé par ce qui suit :
  "c) les produits relevant des codes NC 2710 12 à 2710 19 68, 2710 20 à 2710 20 39 et 2710 20 90
(uniquement pour les produits dont moins de 90 % en volume (y compris les pertes) distille à 210 ° C et 65 % ou
plus en volume (y compris les pertes) distille à 250 ° C d'après la méthode ISO 3405 (équivalente à la méthode
ASTM D 86)). Pour les produits relevant des codes NC 2710 12 21, 2710 12 25, 2710 19 29 et 2710 20 90
(uniquement pour les produits dont moins de 90 % en volume (y compris les pertes) distille à 210 ° C et 65 % ou
plus en volume (y compris les pertes) distille à 250 ° C d'après la méthode ISO 3405 (équivalente à la méthode
ASTM D 86)), les dispositions relatives aux mesures de contrôles et de circulation ne s'appliquent qu'aux
mouvements commerciaux en vrac ;" ;
  2° le i) est remplacé par ce qui suit :
  "i) les produits relevant des codes NC 3824 99 86, 3824 99 92 (à l'exclusion des préparations antirouille
contenant des amines comme éléments actifs et des solvants et diluants composites inorganiques pour vernis et
produits similaires), 3824 99 93, 3824 99 96 (à l'exclusion des préparations antirouille contenant des amines
comme éléments actifs et des solvants et diluants composites inorganiques pour vernis et produits similaires),
3826 00 10 et 3826 00 90, s'ils sont destinés à être utilisés comme combustible ou comme carburant.".

  Art. 72. A l'article 419 de la même loi-programme, modifié en dernier lieu par la loi du 27 décembre 2021, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le a), les mots "2710 11 31, 2710 11 51 et 2710 11 59" sont remplacés par les mots "2710 12 31,
2710 12 51 et 2710 12 59" ;
  2° dans le b), les mots "2710 11 49" sont remplacés par les mots "2710 12 49" ;
  3° dans le c), les mots "2710 11 41 et 2710 11 45" sont remplacés par les mots "2710 12 41 et 2710 12 45" ;
  4° dans le e), les mots "2710 19 41, 2710 19 45 et 2710 19 49" sont remplacés par les mots "2710 19 46,
2710 19 47, 2710 19 48, 2710 20 16 et 2710 20 19" ;
  5° dans le f), les mots "du code NC 2710 19 41" sont remplacés par les mots "des codes NC 2710 19 43 et
2710 20 11" ;
  6° dans le g), les mots "2710 19 61 à 2710 19 69" sont remplacés par les mots "2710 19 62 à 2710 19 68 et
2710 20 31 à 2710 20 39".

  Art. 73. L'article 419bis de la même loi-programme, inséré par la loi du 11 juillet 2005, est abrogé.

  Art. 74. A l'article 420, § 2, de la même loi-programme, remplacé par la loi du 25 février 2007, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° dans le a), les mots "du code NC 2710 19 41" sont remplacés par les mots "des codes NC 2710 19 46 et
2710 20 16" ;
  2° dans le b), les mots "du code NC 2710 19 41" sont remplacés par les mots "des codes NC 2710 19 43 et
2710 20 11".

  Art. 75. Dans l'article 420, § 3, de la même loi-programme, remplacé par la loi du 27 juin 2016, les mots "2710
11 41, 2710 11 45 et 2710 11 49" sont remplacés par les mots "2710 12 41, 2710 12 45 et 2710 12 49" et les
mots "2710 19 41, 2710 19 45 et 2710 19 49" sont remplacés par les mots "2710 19 43, 2710 19 46 à 2710 19
48, 2710 20 11, 2710 20 16 et 2710 20 19".

  Art. 76. A l'article 424 de la même loi-programme, modifié en dernier lieu par la loi du 27 décembre 2021, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, troisième alinéa, les mots "vend ou cède" sont remplacés par le mot "livre" et l'alinéa est
complété par les mots "à des consommateurs, à l'exception des personnes qui produisent et fournissent de
l'électricité conformément aux dispositions de l'article 429, § 2, b) ou d)" ;
  2° au paragraphe 2, la seule phrase du premier alinéa est complétée par les mots ", à l'exception des personnes
qui produisent de l'électricité conformément aux dispositions de l'article 429, § 2, b) ou d)".

  Art. 77. A l'article 429, § 2, de la même loi-programme, modifié en dernier lieu par la loi du 27 décembre 2021,
les modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le b), la dernière phrase est abrogée ;
  2° le d) est complété par deux alinéas, rédigés comme suit :
  "Sont considérées comme respectueuses de l'environnement, les installations de cogénération à haut
rendement qui assurent des économies d'énergie primaire d'au moins 10 % par rapport aux données de
référence de la production séparée de chaleur et d'électricité.
  Le volume des économies d'énergie primaire obtenues grâce à la production par cogénération est calculé à
l'aide de la formule suivante :
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  dans laquelle :
  PES représente les économies d'énergie primaire.
  CHPHη est le rendement thermique de la production par cogénération, défini comme la production annuelle de
chaleur utile divisée par la quantité de combustible consommé pour produire la somme de la chaleur utile et de
l'électricité par cogénération.
  RefHη est la valeur de référence du rendement pour la production séparée de chaleur.
  CHPEη est le rendement électrique de la production par cogénération, défini comme la production annuelle
d'électricité par cogénération divisée par la quantité de combustible pour produire la somme de la chaleur utile et
de l'électricité par cogénération. Lorsqu'une unité de cogénération génère de l'énergie mécanique, la production
annuelle d'électricité par cogénération peut être augmentée d'un élément supplémentaire représentant la quantité
d'électricité équivalente à celle de cette énergie mécanique.
  RefEη est la valeur de référence du rendement pour la production séparée d'électricité." ;
  3° dans le g), les mots "le gasoil, le pétrole lampant et le fuel lourd" sont remplacés par les mots "les produits
énergétiques" ;
  4° dans le h), les mots "le gasoil, le pétrole lampant et le fuel lourd" sont remplacés par les mots "les produits
énergétiques fournis en vue d'une utilisation comme carburant" ;
  5° dans le i), les mots "le gasoil, le pétrole lampant, le fuel lourd, le GPL, le gaz naturel, l'électricité, la houille, le
coke et le lignite" sont remplacés par les mots "les produits énergétiques et l'électricité" ;
  6° le l) est abrogé ;
  7° le n) est abrogé.

  Art. 78. A l'article 432, § 3, de la même loi-programme, remplacé par la loi du 21 décembre 2013 et modifié par
la loi du 14 décembre 2015, le dernier tiret est remplacé par ce qui suit :
  "- toute personne qui, pour sa consommation professionnelle, souhaite bénéficier d'une exonération d'accise,
ou du taux réduit prévu à l'article 419, i), iii); 1, a, à l'exception :
  1° des personnes qui souhaitent bénéficier des exonérations prévues à l'article 429, § 1er, f) ou g) ou § 2, g) ;
  2° des personnes qui souhaitent bénéficier de l'exonération prévue à l'article 429, § 2, b) ;
  3° des personnes qui souhaitent bénéficier de l'exonération prévue à l'article 429, § 2, d).".

  TITRE 6. - Abrogation de l'article 326 de la loi générale sur les douanes et accises

  Art. 79. L'article 326 de la loi générale sur les douanes et accises du 18 juillet 1977, modifié dans le texte
néerlandais par la loi du 12 mai 2014, est abrogé.

  TITRE 7. - Modification de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du
financement du terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces

  Art. 80. L'article 83, § 2, alinéa 1er, de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de
capitaux et du financement du terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces, modifié en dernier lieu par
la loi du 15 mai 2022 est complété par un 6°, rédigé comme suit :
  "6° entre la CTIF et l'Administration générale de la Trésorerie du SPF Finances dans le cadre de la mise en
oeuvre des sanctions financières, embargos et mesures restrictives qui sont prises par les Nations Unies, l'Union
européenne ou la Belgique vis-à-vis de pays, de personnes ou d'entités dans l'objectif de mettre fin aux violations
de la paix et la sécurité internationales comme le terrorisme, les violations des droits de l'homme, la
déstabilisation des Etats souverains et la prolifération d'armes de destruction massive.".

  TITRE 8. - Modification de la loi du 8 juillet 2018 portant organisation d'un point de contact central des comptes
et contrats financiers et portant extension de l'accès au fichier central des avis de saisie, de délégation, de
cession, de règlement collectif de dettes et de protêt

  Art. 81. Dans l'article 3 de la loi du 8 juillet 2018 portant organisation d'un point de contact central des comptes
et contrats financiers et portant extension de l'accès au fichier central des avis de saisie, de délégation, de
cession, de règlement collectif de dettes et de protêt, les modifications suivantes sont apportées :
  a) au 1°, les mots "et des sociétés de bourse" sont abrogés ;
  b) le 2° est remplacé par ce qui suit :
  "2° les sociétés de bourse visées à l'article 2 de la loi du 20 juillet 2022 relative au statut et au contrôle des
sociétés de bourse et portant dispositions diverses ;".

  Art. 82. Dans l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la même loi, modifié par la loi du 2 décembre 2021, les mots "sur
demande écrite adressée à la BNB" sont remplacés par les mots "sur demande adressée à la BNB soit par écrit,
soit via le site internet de celle-ci".

  TITRE 9. - Modifications de la loi du 16 décembre 2015 réglant la communication des renseignements relatifs
aux comptes financiers, par les institutions financières belges et le SPF Finances, dans le cadre d'un échange
automatique de renseignements au niveau international et à des fins fiscales

  Art. 83. L'article 5 de la loi du 16 décembre 2015 réglant la communication des renseignements relatifs aux
comptes financiers, par les institutions financières belges et le SPF Finances, dans le cadre d'un échange
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automatique de renseignements au niveau international et à des fins fiscales, est complété par le paragraphe 5,
rédigé comme suit :
  " § 5. Si une personne met en place un mécanisme dont le but principal ou l'un des buts principaux est d'éviter
toute obligation prévue dans la présente loi, le mécanisme est réputé ne pas avoir été mis en place par la
personne et les renseignements mentionnés dans le présent article doivent être communiqués par l'institution
financière déclarante comme si le mécanisme n'avait jamais existé.".

  Art. 84. Dans l'article 13, de la même loi, les modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le paragraphe 1er, les mots "de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à
l'égard des traitements de données à caractère personnel" sont remplacés par les mots "du règlement (UE)
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant
la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), et de la loi du 30 juillet 2018 relative à la
protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel" ;
  2° dans le paragraphe 2, les mots "de la loi du 8 décembre 1992" sont remplacés par les mots "du règlement
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et
abrogeant la directive 95/46/CE, et de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à
l'égard des traitements de données à caractère personnel".

  Art. 85. Dans l'article 14, § 4 de la même loi, les mots "avec l'article 12 de la loi du 8 décembre 1992 précitée"
sont remplacés par les mots "avec l'article 39 de la loi du 30 juillet 2018 précitée".

  Art. 86. L'article 16 de la même loi est remplacé par ce qui suit :
  "Art. 16. § 1er. Lorsqu'ils sont effectués vers une juridiction non membre de l'Union européenne qui n'est pas
considérée comme assurant un niveau de protection adéquat, dans l'attente de la mise en oeuvre des garanties
appropriées en exécution de l'article 46 du règlement 2016/79 relatif à la protection des personnes physiques à
l'égard du traitement des données à caractère personnel, les transferts de données ne peuvent être réalisés que
s'ils font partie d'un échange de renseignements à des fins fiscales et conditionnent l'obtention par la Belgique de
renseignements comparables permettant d'améliorer le respect des obligations fiscales auxquelles sont soumis
les contribuables assujettis à l'impôt en Belgique.
  § 2. Nonobstant les autres dispositions de la loi, l'application de la loi est reportée ou suspendue au regard d'une
juridiction non membre de l'Union européenne s'il est établi que cette juridiction n'a pas mis en place une
infrastructure qui garantit que les institutions financières établies sur son territoire et son administration fiscale
informent d'une manière suffisante les résidents de la Belgique quant aux renseignements les concernant qui
seront communiqués par cette juridiction dans le cadre d'un échange automatique de renseignements relatifs
aux comptes financiers. L'application de la loi est reportée ou suspendue par le Roi après qu'un préavis écrit a
été adressé par l'autorité compétente belge à l'autorité compétente de la juridiction concernée. Le report ou la
suspension prend effet à la date de la publication de l'arrêté royal au Moniteur belge.".

  Art. 87. Dans l'article 17 de la même loi, il est inséré un paragraphe 1bis, rédigé comme suit :
  " § 1bis. Les informations communiquées par une Institution financière déclarante à l'Autorité compétente belge
conformément à l'article 5 sont également mises à la disposition des agents de l'administration en charge de
l'établissement ou du recouvrement des impôts, (afin de contribuer à la poursuite de la mission de ces agents en
vue de l'établissement ou du recouvrement des impôts). Ces informations sont réputées avoir été obtenues
conformément aux dispositions du titre VII du Code des impôts sur les revenus 1992 et du chapitre 10 du Code
de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. Elles sont utilisées et conservées conformément au prescrit de la loi du 3 août
2012 portant dispositions relatives aux traitements des données à caractère personnel réalisés par le SPF
Finances dans le cadre de ses missions.".

  Art. 88. Dans l'article 18, § 2, de la même loi les mots "de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la
vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel" sont remplacés par les mots "de la loi du
30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère
personnel".

  Art. 89. Dans l'annexe I, point D, de la même loi, modifié par la loi du 17 décembre 2017, au 6, c), i., les mots
"les renseignements mentionnés à l'article 4, § 2, de la présent loi" sont remplacés par les mots "les
renseignements mentionnés à l'article 5, § 2, de la présente loi".

  TITRE 10. - Mise en conformité des procédures fiscales avec les normes internationales

  CHAPITRE 1er. - Demande par l'administration fiscale au juge compétent de la condamnation principale du
contribuable, du tiers ou de l'assujetti au paiement d'une astreinte lorsque celui-ci fait obstacle à l'exercice des
pouvoirs d'investigation de l'administration fiscale

  Section 1er. - Modification du Code des impôts sur les revenus 1992

  Art. 90. L'article 381 du Code des impôts sur les revenus 1992, abrogé par la loi du 15 mars 1999, est rétabli
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dans la rédaction suivante :
  "Art. 381. En cas de non-respect par le contribuable ou par un tiers des obligations prévues au Titre VII,
Chapitre III, Section I ou Section II, l'administration fiscale peut requérir du juge compétent visé à l'alinéa 2 la
condamnation du contribuable ou du tiers concerné au paiement d'une astreinte, conformément aux articles
1385bis à 1385nonies du Code judiciaire.
  L'action est portée devant le juge compétent pour statuer sur l'application d'une loi d'impôt visée à l'article 569,
alinéa 1er, 32°, du Code Judiciaire et cette action est introduite et traitée comme en matière de référé.
  L'astreinte peut être demandée, lorsque les investigations sont réalisées à la demande d'un Etat avec lequel la
Belgique a conclu une convention préventive de la double imposition, ou avec lequel la Belgique a conclu un
accord en vue de l'échange de renseignements en matière fiscale ou qui, avec la Belgique, est partie à un autre
instrument juridique bilatéral ou multilatéral, pourvu que cette convention, cet accord ou cet instrument juridique
permette l'échange d'informations entre les Etats contractants en matière fiscale.".

  Section 2. - Modification du Code de la taxe sur la valeur ajoutée

  Art. 91. Dans le Code de la Taxe sur la valeur ajoutée, il est inséré un article 92ter rédigé comme suit :
  "Art. 92ter. En cas de non-respect par l'assujetti ou par toute autre personne, des obligations prévues aux
articles 60, 61, 62, 62bis, 63, du présent Code, l'administration fiscale peut requérir du juge compétent visé à
l'alinéa 2 la condamnation de l'assujetti concerné au paiement d'une astreinte, conformément aux articles
1385bis à 1385nonies du Code judiciaire.
  L'action est portée devant le juge compétent pour statuer sur l'application d'une loi d'impôt visée à l'article 569,
alinéa 1er, 32°, du Code Judiciaire et cette action est introduite et traitée comme en matière de référé.
  L'astreinte peut être demandée lorsque les investigations sont réalisées à la demande d'un état avec lequel la
Belgique dispose d'une base légale pour échanger des informations en matière de taxe sur la valeur ajoutée.".

  CHAPITRE 2. - Modification des délais d'investigation, d'imposition, de réclamation et de conservation des livres
et documents dans le Code des impôts sur les revenus 1992

  Art. 92. Dans l'article 315, alinéa 3, du Code des impôts sur les revenus 1992, modifié en dernier lieu par la loi
du 2 mai 2019, les mots "de la septième année ou du septième exercice comptable qui suit la période imposable"
sont remplacés par les mots "de la dixième année ou du dixième exercice comptable qui suit la période
imposable".

  Art. 93. Dans l'article 315bis, alinéa 5, du même code, inséré par la loi du 6 juillet 1994 et modifié en dernier lieu
par la loi du 27 juin 2021, les mots "à la fin de la septième année ou du septième exercice comptable qui suit la
période imposable" sont remplacés par les mots "à la fin de la dixième année ou du dixième exercice comptable
qui suit la période imposable".

  Art. 94. A l'article 333 du même Code, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° l'alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
  "Les investigations susvisées peuvent être effectuées sans préavis, dans le courant de la période imposable
ainsi que dans les délais prévus à l'article 354." ;
  2° il est inséré un alinéa, rédigé comme suit, entre les alinéas 2 et 3 :
  "Toutefois, elles ne peuvent être exercées pendant le délai supplémentaire prévu à l'article 354, § 2, que lorsque
l'administration notifie préalablement, sur la base d'indices de fraude, dans ce même délai, la présomption de
fraude et son intention d'appliquer ce délai étendu, pour un ou plusieurs exercices d'imposition, suite à cette
présomption de fraude. Cette notification préalable est prescrite à peine de nullité de l'imposition." ;
  3° l'alinéa 3, devenu l'alinéa 4, est remplacé par ce qui suit :
  "Lorsque les investigations sont réalisées à la demande d'un état avec lequel la Belgique a conclu une
convention préventive de la double imposition, ou avec lequel la Belgique a conclu un accord en vue de l'échange
de renseignements en matière fiscale ou qui, avec la Belgique, est partie à un autre instrument juridique bilatéral
ou multilatéral, pourvu que cette convention, cet accord ou cet instrument juridique permette l'échange
d'informations entre les Etats contractants en matière fiscale, le délai d'investigation visé à l'article 354, § 2,
s'applique et ce sans notification préalable ou présence de présomptions de fraude et dans le but de répondre à
la demande précitée.".

  Art. 95. L'article 354 du même code, modifié en dernier lieu par la loi du 28 mars 2022, est remplacé par ce qui
suit :
  " § 1er. Lorsque l'impôt dû est supérieur à celui qui se rapporte aux revenus imposables et aux autres éléments
mentionnés sous les rubriques à ce destinées d'une formule de déclaration répondant aux conditions de forme
et de délais prévues aux articles 307 à 311, l'impôt ou le supplément d'impôt peut, par dérogation à l'article 359
être établi pendant trois ans à partir du 1er janvier de l'année qui désigne l'exercice d'imposition pour lequel
l'impôt est dû.
  En cas d'absence de déclaration, de remise tardive de celle-ci, l'impôt ou le supplément d'impôt peut, par
dérogation à l'article 359 être établi pendant quatre ans à partir du 1er janvier de l'année qui désigne l'exercice
d'imposition pour lequel l'impôt est dû.
  Par dérogation aux alinéas 1er et 2, en cas d'absence de déclaration, de remise tardive de celle-ci, ou lorsque
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l'impôt dû est supérieur à celui qui se rapporte aux revenus imposables et aux autres éléments mentionnés sous
les rubriques à ce destinées d'une formule de déclaration répondant aux conditions de forme et de délais
prévues aux articles 307 à 311, l'impôt ou le supplément d'impôt peut, par dérogation à l'article 359, être établi
pendant 6 ans à partir du 1er janvier de l'année qui désigne l'exercice d'imposition pour lequel l'impôt est dû dans
les situations suivantes :
  - lorsque la déclaration concerne une entreprise qui doit déposer un fichier local conformément à l'article 321/5
;
  - lorsque la déclaration concerne une entreprise qui est soumise à l'obligation de souscrire une déclaration pays
par pays conformément à l'article 321/2 ;
  - lorsque, conformément à l'article 307, § 1/2, la déclaration doit être accompagnée d'un formulaire reprenant
les paiements effectués pendant la période imposable, directement ou indirectement à des personnes ou des
établissements stables établis dans certains Etats considérés par le Forum mondial sur la transparence et
l'échange de renseignements à des fins fiscales, comme un Etat n'ayant pas mis effectivement ou
substantiellement en oeuvre le standard sur l'échange de renseignements sur demande, figurant sur la liste des
Etats à fiscalité inexistante ou peu élevée ou repris sur la liste de l'UE des juridictions non coopératives ;
  - lorsque la déclaration de précompte mobilier comporte des exonérations, renonciations ou réductions
accordées sur la base d'une convention préventive de la double imposition, ou l'un des avantages de la directive
2011/96/UE ou de la directive 2003/49/CE en matière de précompte mobilier en faveur d'un résident d'un autre
Etat membre de l'Union européenne ;
  - lorsque la déclaration contient une imputation de la quotité forfaitaire d'impôt étranger visée à l'article 285 ;
  - lorsque relativement à la déclaration, des informations ont été obtenues de l'étranger, pour lesquelles un
fondement juridique existe qui règle les échanges d'informations en relation avec un impôt pour lequel ce
fondement juridique est d'application, et lorsque les informations concernent :
  a) les dispositifs transfrontières devant faire l'objet d'une déclaration visées à l'article 326/1 ;
  b) les informations des opérateurs de plateformes, à condition que le montant concerné pour un contribuable
déterminé atteigne au minimum 25 000 euros.
  Par dérogation aux alinéas 1er et 2, en cas d'absence de déclaration, de remise tardive de celle-ci, ou lorsque
l'impôt dû est supérieur à celui qui se rapporte aux revenus imposables et aux autres éléments mentionnés sous
les rubriques à ce destinées d'une formule de déclaration répondant aux conditions de forme et de délais
prévues aux articles 307 à 311, l'impôt ou le supplément d'impôt peut être établi pendant 10 ans à partir du 1er
janvier de l'année qui désigne l'exercice d'imposition pour lequel l'impôt est dû lorsque la déclaration est
complexe.
  Une déclaration est complexe dans les situations suivantes :
  - elle concerne un dispositif hybride tel que visé à l'article 2, § 1er, 16° ;
  - elle concerne un bénéfice non distribué provenant d'un montage ou d'une série de montages non
authentiques mis en place essentiellement dans le but d'obtenir un avantage fiscal tel que visé à l'article 185/2 ;
  - lorsque, conformément à l'article 307, § 1er/1, la déclaration doit faire mention de l'existence de constructions
juridiques dans un autre Etat.
  § 2. Par dérogation aux délais visés aux § 1er, alinéa 1er, 2 ou 3, l'impôt ou le supplément d'impôt peut être
établi pendant 10 ans à partir du 1er janvier de l'année qui désigne l'exercice d'imposition pour lequel l'impôt est
dû en cas d'infraction aux dispositions du présent Code ou des arrêtés pris pour son exécution, commise dans
une intention frauduleuse ou à dessein de nuire.
  § 3. Le précompte immobilier, l'amende administrative, et, dans la mesure où ils ne sont pas payés dans le délai
prévu à l'article 412, le précompte mobilier et le précompte professionnel peuvent également être établis dans le
délai fixé aux paragraphes 1er et 2.
  § 4. Lorsque, pour l'application de l'impôt des sociétés, l'impôt des non-résidents qui est établi conformément
aux articles 233 et 248, l'application du précompte mobilier ou du précompte professionnel, le contribuable tient
une comptabilité autrement que par année civile, le délai visé aux paragraphes 1er et 2 est prolongé d'une
période égale à celle qui s'étend entre le 1er janvier de l'année dont le millésime désigne l'exercice d'imposition et
la date de clôture de l'exercice comptable au cours de cette même année.
  § 5. Lorsque le contribuable, son conjoint sur les biens duquel l'imposition est mise en recouvrement ou le
codébiteur visé à l'article 2 du Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales, a
introduit une réclamation conformément aux articles 366 et 371 ou a introduit une demande de dégrèvement
d'office conformément à l'article 376, dans le délai prévu au paragraphte 1er, ce délai est prolongé d'une période
égale à celle qui s'étend entre la date de l'introduction de la réclamation et celle de la décision du conseiller général
ou du fonctionnaire délégué sans que cette prolongation puisse être supérieure à six mois.
  Lorsqu'un contribuable introduit une action en restitution de précompte sur la base de l'article 368/1, dans le
délai de trois ans, ce délai est prolongé d'une période égale à celle qui s'étend entre la date de l'introduction de
l'action en restitution et celle de la décision du conseiller général ou du fonctionnaire délégué sans que cette
prolongation puisse être supérieure à six mois.".

  Art. 96. Dans le même code, il est inséré un article 354/1 rédigé comme suit :
  "Art. 354/1. Le délai supplémentaire visé à l'article 354, § 1er, alinéa 3 ou 4 ne peut s'appliquer à l'établissement
d'un impôt relatif à la déclaration erronée ou incomplète :
  a) des impôts, taxes et rétributions régionaux visés à l'article 198, § 1er, 5° ;
  b) des amendes, pénalités et confiscations de toute nature visées à l'article 53, 6° ;
  c) des frais de voiture non déductibles visés aux articles 66, § 1er ou 198bis ;
  d) des frais de réception et de cadeaux d'affaires visés à l'article 53, 8° ou 11° ;
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  e) des frais de restaurant non déductibles visés à l'article 53, 8° bis ou 11° ;
  f) des frais de vêtements professionnels non spécifiques visés à l'article 53, 7° ou 11° ;
  g) des avantages sociaux, y compris les avantages de titres-repas, de chèques de sport ou de culture ou éco-
chèques, visés à l'article 38, § 1er.".

  Art. 97. Dans l'article 358 du même code, modifié en dernier lieu par la loi du 2 mai 2019, les modifications
suivantes sont apportées :
  a) le paragraphe 1er, 1° est remplacé par ce qui suit :
  "1° un contrôle ou une enquête se rapportant à l'application des impôts sur les revenus dans le chef d'un
contribuable déterminé font apparaître que le précompte mobilier ou le précompte professionnel dû n'a pas été
déclaré, ou a été déclaré tardivement, ou de manière incomplète ou incorrecte, au cours d'une des cinq années
qui précèdent celle de la constatation ;" ;
  b) au paragraphe 1, 2° les mots ", ou le précompte mobilier ou professionnel dû" sont insérés entre les mots
"des revenus imposables" et les mots "n'ont pas été déclarés" ;
  c) au paragraphe 1, 3° les mots ", ou le précompte mobilier ou professionnel dû" sont insérés entre les mots
"des revenus imposables" et les mots "n'ont pas été déclarés" ;
  d) au paragraphe 1, 4° les mots ", ou le précompte mobilier ou professionnel dû" sont insérés entre les mots
"des revenus imposables" et les mots "n'ont pas été déclarés" ;
  e) le paragraphe 2, 1° est remplacé comme suit :
  "1° de la constatation visée au § 1er, 1° ;".

  Art. 98. Dans l'article 371, alinéa 1er, du même code, remplacé par la loi du 15 mars 1999 et modifié en dernier
lieu par la loi du 25 avril 2014, les mots "dans un délai de six mois" sont remplacés par les mots "dans un délai
d'un an".

  Art. 99. Dans l'article 373, alinéa 1er, du même code, remplacé par la loi du 15 mars 1999 et modifié en dernier
lieu par la loi du 13 avril 2014, les mots "un délai de six mois" sont remplacés par les mots "un délai d'un an".

  Art. 100. Dans l'article 373, alinéa 1er, du même code, modifié en dernier lieu par la loi du 26 janvier 2021, les
mots "un délai de six mois" sont remplacés par les mots "un délai d'un an".

  Art. 101. Dans l'article 374, alinéa 1er, du même code, modifié en dernier lieu par la loi du 15 avril 2018, les
mots "un fonctionnaire de l'administration en charge de l'établissement des impôts sur les revenus, d'un titre
supérieur à celui d'attaché," sont remplacés par les mots "chaque fonctionnaire compétent de l'administration en
charge de l'établissement des impôts sur les revenus".

  Art. 102. L'article 315, alinéa 3 du Code des impôts sur les revenus 1992, tel que modifié par l'article 92 de la
présente loi, l'article 315bis, alinéa 5 du Code des impôts sur les revenus 1992, tel que modifié par l'article 93 de
la présente loi, l'article 333 du Code des impôts sur les revenus 1992, tel que modifié par l'article 94 de la
présente loi,l'article 354 du Code des impôts sur les revenus 1992, tel que modifié par l'article 95 de la présente
loi, l'article 354/1 du code des impôts sur les revenus de 1992, tel qu'inséré par l'article 96 de la présente loi,
l'article 358 du code des impôts sur les revenus de 1992, tel que modifié par l'article 97 de la présente loi et
l'article 374, alinéa 1er du Code des impôts sur les revenus de 1992, tel que modifié par l'article 101 de la
présente loi ne sont applicables qu'à partir de l'exercice d'imposition 2023.
  Les exercices d'imposition antérieurs restent soumis aux dispositions qui étaient applicables avant l'entrée en
vigueur de la présente loi.
  Les articles 98 et 99 entrent en vigueur le 1er janvier 2023.
  L'article 100 entre en vigueur le 1er janvier 2025.

  CHAPITRE 3. - Modifications des délais d'investigation et de conservation des livres et documents dans le Code
de la taxe sur la valeur ajoutée

  Art. 103. A l'article 60 du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, remplacé par la loi du 17 décembre 2012 et
modifié par la loi du 25 avril 2014, aux paragraphes 3 et 4, les mots "sept ans" sont chaque fois remplacés par
les mots "dix ans".

  Art. 104. A l'article 81bis, § 1er, du même Code, inséré par la loi du 15 mars 1999, remplacé par la loi du 22
décembre 2008 et modifié en dernier lieu par la loi du 1er juillet 2016, les modifications suivantes sont apportées
:
  1° un alinéa rédigé comme suit est inséré entre l'alinéa 1er et l'alinéa 2 :
  "En cas d'absence de déclaration visée à l'article 53, § 1er, alinéa 1er, 2°, ou de remise tardive de celle-ci, le délai
visé à l'alinéa 1er est prolongé jusqu'à l'expiration de la quatrième année civile qui suit celle durant laquelle la
cause d'exigibilité de ces taxe, intérêts et amendes fiscales est intervenue." ;
  2° dans l'alinéa 2, devenu l'alinéa 3, le 4° est abrogé ;
  3° un alinéa rédigé comme suit est inséré entre l'alinéa 2, devenu l'alinéa 3 et l'alinéa 3, devenu l'alinéa 4 :
  "Par dérogation aux alinéas 1er à 3, cette prescription est acquise à l'expiration de la dixième année civile qui
suit celle durant laquelle la cause d'exigibilité est intervenue, lorsque l'infraction visée aux articles 70 ou 71 a été
commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire." ;
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  4° l'alinéa 3, devenu l'alinéa 5, est remplacé par ce qui suit :
  "Pour l'application des alinéas 3 et 4, la réception du renseignement venant de l'étranger, l'action judiciaire, la
prise de connaissance des éléments probants ou des indices de fraude fiscale, visées respectivement aux alinéas
3, 1° à 3° et 4, peuvent intervenir tant avant qu'après l'expiration du délai de prescription visé aux alinéas 1er et
2.".

  Art. 105. Les articles 60 et 81bis, § 1er, du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, tels que modifiés par les
articles 103 et 104 de la présente loi, sont applicables aux taxes qui sont devenues exigibles à partir du 1er
janvier 2023.
  Les taxes dont l'exigibilité est intervenue avant le 1er janvier 2023 restent soumises aux délais de prescription
de l'action en recouvrement visée à l'article 81bis du code tel qu'il était applicable avant l'entrée en vigueur de la
présente loi.

  TITRE 11. - Abrogation du fonds "SHAPE-Domaines"

  Art. 106. Dans l'article 77 de la loi du 14 avril 2011 portant des dispositions diverses, les paragraphes 1er et 2
sont abrogés.

  Art. 107. La rubrique 18-4 - Fonds "SHAPE-Domaines" relatif à la mise à disposition des immeubles nécessaires
au logement des membres attachés au Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe "SHAPE" du
tableau annexé à la loi organique du 27 décembre 1990 créant les fonds budgétaires est abrogée.

  Art. 108. Les moyens mis à disposition du Fonds "SHAPE-Domaines", qui étaient repris au 31 décembre 2017
dans le tableau annexé à la loi organique du 27 décembre 1990 créant les fonds budgétaires dans la rubrique
18-4 - Fonds "SHAPE-Domaines" relatif à la mise à disposition des immeubles nécessaires au logement des
membres attachés au Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe "SHAPE" telle qu'elle existait avant
d'être abrogée par l'article 107 sont désaffectés et ajoutés à l'ensemble des moyens du Trésor.

  TITRE 12. - Confirmation d'arrêtés royaux

  Art. 109. Sont confirmés :
  1° l'arrêté royal du 27 juin 2022 modifiant l'arrêté royal n° 20, du 20 juillet 1970, fixant les taux de la taxe sur la
valeur ajoutée et déterminant la répartition des biens et des services selon ces taux en ce qui concerne la
livraison d'électricité dans le cadre de contrats résidentiels, de gaz naturel et de chaleur via des réseaux de
chaleur et certaines pompes à chaleur ;
  2° l'arrêté royal du 27 juin 2022 modifiant l'arrêté royal n° 20, du 20 juillet 1970, fixant les taux de la taxe sur la
valeur ajoutée et déterminant la répartition des biens et des services selon ces taux en ce qui concerne les
masques buccaux et les gels hydroalcooliques.
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